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Recherche partenariale - Secteur « Défense et Sûreté » : 

  
L’Association des instituts Carnot accompagne les PME 

rhônalpines dans leur politique d’innovation 
 
 
Paris, 10 novembre 2010 
 
L’Association des instituts Carnot annonce la signature de deux conventions de recherche 
partenariale dans le domaine de la défense et de la sûreté. 
La première de ces conventions a été signée avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Lyon, la seconde avec le cluster EDEN, premier cluster européen dans le domaine « Défense 
et Sûreté ».  
L’objectif de l’accord avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon est de faire 
connaître l’offre de recherche partenariale du réseau des instituts Carnot auprès des 
entreprises implantées sur son territoire, et ce plus particulièrement dans le domaine de la 
défense et de la sûreté. En tant qu’interlocutrice directe de ces PME, la CCI de Lyon sera 
ainsi à même d’orienter les entreprises identifiées comme ayant des besoins d’innovation.  
La seconde convention signée avec le cluster EDEN, porte sur la mise en place d’une 
collaboration active entre les deux réseaux. Elle a pour ambition de favoriser le partage de 
connaissance entre les instituts Carnot inscrits dans la thématique « Défense, Sécurité et 
Sûreté » et les 42 entreprises de ce cluster.   
 
Alain Duprey, directeur général de l’Association des instituts Carnot, déclare : « Ces  deux 
conventions sont le témoignage de la politique proactive du réseau des instituts Carnot en 
faveur de l’innovation dans les PME. La signature de ces conventions conforte le rôle du 
réseau des instituts Carnot en tant qu’acteur incontournable de la recherche partenariale. 
Nous sommes engagés dans une démarche permanente de rencontre avec des PME au sein 
des territoires pour leur offrir les capacités de R&D des instituts Carnot et ainsi, être à même 
de soutenir leurs performances futures ».  
 
 
À propos du réseau du cluster EDEN et de la CCI 
EDEN (European Defense Economic Networks) a été créé le 27 novembre 2008. 
Il s'impose comme le premier Cluster Défense et Sûreté à vocation européenne. Il réunit 
actuellement 42 PME rhônalpines du secteur et a pour but de renforcer leur position sur les 
marchés internationaux de Défense et de Sûreté où la concurrence est vive.  
Aujourd'hui, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon coordonne son animation ; la 
gouvernance d'EDEN étant assurée par les 7 entreprises fondatrices.  
Chacune de ces entreprises s’engage ensemble dans un développement international, des 
projets de R&D en commun, dans un fonctionnement en intelligence économique intégré.  
Facteur essentiel qui caractérise EDEN, l'intégration, en 2009, de PME européennes au sein 
du cluster. Cette approche volontariste s'intègre dans l'esprit de la politique européenne de 
défense.  
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EDEN se singularise par son approche transversale des filières impliquées dans les secteurs 
de la défense et de la sûreté.  
L'objectif pour les PME consiste à réaliser des économies d'échelle et à bénéficier d'une force 
de frappe plus importante au service d'une meilleure compétitivité. 
L’ensemble du cluster s’organise autour de quatre marchés dans lesquels la complémentarité 
des savoir-faire des entreprises adhérentes est déterminante : 
1)     Détection et surveillance 
2)     Equipements de protection individuelle du fantassin 
3)     Equipements véhicules, aéronefs, navires 
4)     Qualification et prestation de services 
Les PME sont regroupées et répartissent leurs actions selon ces quatre secteurs déterminés. 
 
À propos du réseau des instituts Carnot 
Le réseau des instituts Carnot, animé par l’Association des instituts Carnot, est constitué de 
33 instituts regroupant 13000 professionnels de la recherche qui se sont engagés à développer 
les partenariats de recherche avec les entreprises en garantissant écoute et professionnalisme 
et à favoriser le transfert de technologies. 
Ce réseau pluridisciplinaire apporte des réponses aux grands enjeux économiques et sociétaux 
en mobilisant 6 grands domaines de compétences (TIC, micro et nanotechnologies – 
Matériaux, mécanique et procédés – Énergie et environnement, propulsion, chimie – 
Construction, génie civil et aménagement du territoire – Sciences de la terre - Sciences de la 
vie). 
Il s’inscrit dans le cadre de la politique de soutien de l’Etat au tissu économique et aux 
entreprises. Il a vocation à développer les résultats de recherche et les ruptures technologiques 
permettant aux entreprises d’intégrer dans leur offre de services et de produits les innovations 
aptes à leur assurer un avantage concurrentiel. 
Sa mission : 

- Mener une action proactive et volontariste pour développer la recherche partenariale, 
activité de R&D menée avec des  acteurs socio-économiques (entreprises ou 
collectivités territoriales) en réponse à leurs besoins ; 

- Favoriser les transferts de connaissances et de technologies en direction des 
entreprises. 

Plus d’informations : www.instituts-carnot.eu 
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